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(54) Pièce d’horlogerie à affichage rétrograde

(57) Cette pièce d'horlogerie comporte un élément
indicateur solidaire d'un mobile (11) associé à un rouage
indicateur (4-10) monté sur un bâti (B), une roue (9) de
ce rouage indicateur comportant un secteur sans dent
(9a), des moyens élastiques (13) pour faire tourner les
mobiles (10-12) dudit rouage indicateur situés en aval
de ladite roue (9) à secteur sans dent (9a) en sens in-

verse du sens d'entraînement normal dudit rouage indi-
cateur (4-10) et des moyens de butée (11a*, 14) pour
limiter la rotation desdits mobiles (10-12) par lesdits
moyens élastiques (13). Lesdits moyens de butée (11a*,
14) se situent d'une part sur ledit bâti (B) et d'autre part
sur un des mobiles (11) dudit rouage indicateur (10-12)
situé en aval de ladite roue (9) comportant un secteur
sans dent (9a).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une pièce
d'horlogerie avec affichage rétrograde d'au moins un
paramètre horaire, comportant un secteur gradué en
fonction dudit paramètre, un élément indicateur solidai-
re d'un mobile associé à un rouage indicateur monté sur
un bâti et relié de manière cinématique au rouage de la
pièce d'horlogerie, une roue de ce rouage indicateur
comportant un secteur sans dent dont le rayon est au
plus égal au fond de la denture de son secteur denté,
des moyens élastiques pour faire tourner le ou les mo-
biles dudit rouage indicateur situés en aval de ladite
roue à secteur sans dent en sens inverse du sens d'en-
traînement dudit rouage indicateur par ledit rouage de
la pièce d'horlogerie, lorsqu'une droite joignant le centre
de ladite roue à secteur sans dent à celui d'une roue
avec laquelle son secteur denté engrène passe au cen-
tre de ce secteur sans dent et des moyens de butée pour
limiter la rotation dudit ou desdits mobiles par lesdits
moyens élastiques.
[0002] Les mécanismes d'affichage rétrograde se di-
visent en deux groupes, celui dans lesquels l'élément
d'affichage rétrograde est commandé par une came en
forme d'escargot contre laquelle elle est pressée par
des moyens élastiques, de sorte qu'une fois arrivée à la
fin de la partie de plus grand diamètre de cette came,
elle tombe contre la partie de plus petit diamètre, rame-
nant ainsi l'élément indicateur au début du secteur gra-
dué vis-à-vis duquel il se déplace pour donner une indi-
cation horaire.
[0003] La mise au point d'un mécanisme d'affichage
de ce type est toujours délicate, la précision étant donné
par la position angulaire de la came par rapport à la roue
dentée dont elle est solidaire, position qui est toujours
susceptible de subir de légères variations qui doivent
être corrigées pour chaque affichage rétrograde.
[0004] Le second groupe est constitué par des méca-
nismes avec une roue comportant un secteur non denté,
du type du mécanisme susmentionné, ce secteur non
denté permettant de remplacer la came.
[0005] Parmi les solutions proposées basées sur ce
second type de mécanisme d'affichage rétrograde, on
peut citer notamment le EP 549 941 B1, dans lequel les
moyens destinés à limiter la rotation de retour de l'élé-
ment d'affichage à sa position de départ sont constitués
par une butée solidaire de la roue engrenant avec la
roue présentant le secteur non denté et une contre-bu-
tée formée par une dent adjacente au secteur non denté
de la roue munie de ce secteur non denté. La butée qui
est arrêtée par la contre-butée est formé par un secteur
de plus grand diamètre de la roue qui vient frapper la
dent adjacente au secteur non denté de l'autre roue.
[0006] Un tel système de positionnement dépend en-
tièrement de la forme et des tolérances de taillage des
dents qui servent de butée et à leur concentricité. La
précision peut de plus varier avec le temps suite à l'usu-
re des dents, notamment sous l'effet des chocs répétés

qui augmentent encore le risque de déformer la denture,
ce risque étant d'autant plus grand que la denture est
fine.
[0007] Un autre inconvénient de cette solution vient
de la roue avec la butée formée par un secteur de plus
grand diamètre. La fabrication d'une telle roue est plus
compliquée étant donné que ce secteur de plus grand
diamètre ne permet pas de tailler les dents par généra-
tion. De ce fait, soit il faut tailler les dents une par une,
ce qui est long et donc plus coûteux, soit il faut réaliser
la denture par découpage, mais dans ce cas l'outil est
très cher et ne permet pas de réaliser une denture fine.
[0008] Le but de la présente invention est de remé-
dier, au moins en partie, aux inconvénients susmention-
nés.
[0009] A cet effet, la présente invention a pour objet
une pièce d'horlogerie à affichage rétrograde d'au
moins un paramètre, telle que définie par la revendica-
tion 1.
[0010] L'avantage principal de la présente invention
consiste en un positionnement précis de la remise à zé-
ro de l'affichage rétrograde, complètement indépendant
de la denture, mais résultant d'une ouverture angulaire
ménagée dans une roue du rouage indicateur qui peut
être réalisée par une opération d'étampage en même
temps que le découpage du centre de cette roue, ce qui
peut être obtenu avec une très grande précision. Quant
à la butée fixe, elle peut avantageusement avoir la forme
d'une goupille chassée dans un perçage ménagé dans
la platine avec la même précision de positionnement
que toutes les autres ouvertures ménagées dans la pla-
tine, c'est-à-dire une précision très grande. Ce système
de butée est fiable et précis; de plus, il n'est pas sus-
ceptible de varier suite à une usure ou à une déforma-
tion des éléments qui butent l'un contre l'autre, dans la
mesure où ces éléments peuvent être dimensionnés en
fonction des besoins du fait qu'ils ne remplissent que
cette fonction, contrairement à une dent de roue dentée
qui doit satisfaire d'autres exigences et dont la fonction
normale n'est pas de résister à des chocs.
[0011] Il résulte de cet agencement des moyens de
butée, que toutes les dentures du rouage indicateur sont
normales, de sorte qu'elles peuvent toutes être taillées
par génération, y compris la roue avec le secteur non
denté. Il suffit en effet de découper l'ouverture centrale
et le secteur non denté, avant de procéder au taillage
des dents de cette roue qui se fait alors comme pour
une roue dentée normale, le secteur non denté ne gê-
nant en rien cette opération de taillage puisque son
rayon ne dépasse pas celui du fond de la denture.
[0012] On peut donc constater que l'affichage rétro-
grade selon l'invention est simple à fabriquer, le mode
de fabrication étant garant de la précision et la concep-
tion du mécanisme d'affichage étant garant du maintien
de cette précision dans le temps. Ce mécanisme est en
outre facile à assembler, du fait que, contrairement aux
mécanismes d'affichage rétrograde à came, aucune mi-
se au point particulière n'est nécessaire.
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[0013] Nous décrirons ci-après, à titre d'exemple, une
forme d'exécution de la pièce d'horlogerie à affichage
rétrograde objet de la présente invention. Cette forme
d'exécution est illustrée schématiquement par les des-
sins annexés dans lesquels :

la figure 1 est une vue en plan côté cadran d'une
pièce d'horlogerie sans les ponts, munie de deux
mécanismes d'affichage rétrograde;
les figures 2 à 4 sont des vues d'un seul de ces mé-
canismes d'affichage dans trois positions différen-
tes d'un cycle d'affichage rétrograde.

[0014] La pièce d'horlogerie selon l'invention est mu-
nie d'un mécanisme d'horlogerie classique, mécanique
ou électronique avec affichage analogique. Ce méca-
nisme d'horlogerie n'est pas représenté ici étant donné
qu'il n'est pas nécessaire à la compréhension de l'inven-
tion. Comme toutes les pièces d'horlogerie à affichage
analogique, celle-ci comporte au centre une roue des
heure 1. Un pignon à canon 2 est chassé sur cette roue
des heures 1, de sorte qu'il est solidaire de cette roue
des heures 1 en rotation et fait par conséquent un tour
en 12 heures.
[0015] Ce pignon à canon 2 engrène avec deux roues
3, 4, qui sont respectivement les roues d'entraînement
de deux rouages de deux mécanismes d'affichage ré-
trograde Q et H. Le principe de fonctionnement de ces
deux mécanismes d'affichage rétrograde étant le mê-
me, on ne décrira dans la suite de cette description
qu'un seul de ces mécanismes, ceux-ci ne se distin-
guant l'un de l'autre que par le paramètre horaire affiché
et par conséquent, une démultiplication différente, étant
donné qu'ils sont tous deux entraînés par le même pi-
gnon à canon 2.
[0016] Pour décrire un mécanisme d'affichage, on se
reportera maintenant aux figures 2-4, mais on commen-
cera la description de ce mécanisme par la seule figure
2, les figures 3, 4 étant uniquement destinées à montrer
les positions des différents organes au cours des diffé-
rentes phases du cycle d'affichage rétrograde. Le mé-
canisme illustré par les figures 2-4 est destiné à l'affi-
chage des quantièmes du mois.
[0017] Le centre de la roue 4 du rouage indicateur des
quantièmes rétrograde porte un organe d'entraînement
pas à pas 5 d'une roue des quantièmes 6, qui comporte
31 dents et fait un tour en 31 jours et dont la denture est
positionnée par un cliquet 7, pressé par un ressort 8
contre la denture de cette roue des quantièmes 6. L'or-
gane d'entraînement pas à pas 5 présente un doigt d'en-
traînement 5a ménagé à l'extrémité libre d'un ressort ar-
qué 5b dont l'autre extrémité est rattachée à un élément
central de fixation 5c, chassé sur l'arbre de la roue 4.
Une surface de butée 5d est formée sur l'élément central
de fixation 5c, à une certaine distance angulaire d'une
surface arrière du doigt d'entraînement 5a. Cette surfa-
ce de butée 5d a pour but de limiter le déplacement an-
gulaire du doigt d'entraînement 5a, consécutivement à

la déformation du ressort arqué 5b, lorsque la roue 4
tourne dans le sens de la flèche F et que le doigt 5a
rencontre une dent de la roue des quantièmes 6, rete-
nue par le cliquet 7.
[0018] Une seconde roue 9 est fixée en position con-
centrique au-dessus de la roue des quantièmes 6. Cette
seconde roue 9 présente, dans cet exemple, un diamè-
tre légèrement supérieur à celui de la roue des quantiè-
mes 6 et engrène normalement avec une roue intermé-
diaire 10, présentant un pignon 10a engrenant avec une
roue indicatrice rétrograde 11 qui engrène elle-même
avec une roue supplémentaire 12, associée à un ressort
spiral de rappel 13. La roue indicatrice rétrograde 11
présente une ouverture en arc de cercle 11a centrée sur
le centre de cette roue 11 dans laquelle est engagée
une cheville de butée 14, solidaire du bâti B (figure 1).
L'angle de l'arc de cercle de l'ouverture 11a correspond
au moins au déplacement angulaire maximum de la
roue indicatrice rétrograde 11 dont l'arbre est solidaire
d'une aiguille indicatrice (non représentée) pour l'indi-
cation des quantièmes et qui se déplace vis-à-vis d'un
secteur portant des graduations de 1 à 31 (non repré-
senté).
[0019] En variante, le ressort de rappel 13 pourrait
être directement associé à une autre roue 10 ou 11 du
train d'engrenage sans nécessiter une roue supplémen-
taire. On pourrait aussi mettre la goupille de butée 14
sur la roue 11 et ménager une ouverture en arc de cercle
11a dans le bâti, mais la solution illustrée est plus simple
à réaliser.
[0020] L'angle de l'arc de cercle de l'ouverture 11a
pourrait être supérieur à l'angle de déplacement maxi-
mum de l'indicateur des quantièmes, mais son extrémité
11a* qui vient s'appuyer contre la goupille de butée 14
est destinée à définir avec précision la position initiale
de l'indicateur de quantième, lorsque la roue indicatrice
rétrograde 11 est ramenée dans cette position initiale
par la roue supplémentaire 12 et son ressort de rappel.
[0021] Pour permettre le retour de la roue indicatrice
rétrograde 11 dans cette position initiale illustrée par la
figure 2, la seconde roue 9, concentrique et solidaire de
la roue des quantièmes 6, présente un secteur sans
dent 9a. La dimension angulaire de ce secteur sans dent
9a est choisie pour permettre une libération de la roue
intermédiaire 10 durant un pas de la roue des quantiè-
mes 6 qui comporte 31 dents, alors que la seconde roue
9 comporte, dans cet exemple, 30 dents et que le sec-
teur non denté 9a correspond, dans cet exemple, à un
espace angulaire de 3 dents. Ainsi à chaque passage
de la roue des quantièmes 6 entre sa dent correspon-
dant au quantième 31 et celle correspondant au quan-
tième 1, le secteur non denté 9a se trouve dans la po-
sition illustrée par la figure 2, dans laquelle la droite re-
liant le centre des roues 6, 9 au centre de la roue inter-
médiaire 10 passe par le centre du secteur non denté
9a, position dans laquelle les roues 10, 11 et 12 sont
libérées du rouage d'entraînement 2, 4, 6, 9 du méca-
nisme indicateur rétrograde, permettant au ressort de
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rappel 13 de faire tourner ces roues 10, 11, 12 en sens
inverse de celui qui leur est communiqué par le rouage
d'entraînement 2, 4, 6, 9, jusqu'à ce que l'extrémité 11a*
de l'ouverture en arc de cercle 11a arrive contre la butée
14.
[0022] Les diamètres différents des roues 6 et 9 et les
nombres de dents différents permettent de régler avec
précision l'angle de l'espace sans dent 9a pour que ce-
lui-ci corresponde exactement à la valeur angulaire né-
cessaire à la libération de la roue intermédiaire 10 lors
du passage du quantième du 31 au 1er et à la remise
en prise de la roue 9 avec la roue 10 lors du passage
du quantième du 1er au 2. Donc, lors du passage du 31
au 1er, l'espace sans dent 9a arrive en face de la denture
de la roue 10, de sorte que celle-ci est libérée, permet-
tant au ressort de rappel 13 qui a été armé du 1er au 31,
de se désarmer en faisant tourner les roues 12, 11 et 10
en sens inverse jusqu'à ce que l'extrémité 11a* de
l'ouverture en arc de cercle 11a bute contre la cheville
14, correspondant au retour de l'indicateur des quantiè-
mes (non représenté), solidaire de la roue 11, en face
du quantième 1.
[0023] La figure 2 illustre la position du rouage indi-
cateur de quantièmes rétrograde le 1er d'un mois, lors-
que la connexion entre le rouage d'entraînement pas à
pas 2, 4, 6 et 9 est interrompue par la position du secteur
non denté 9a. Dans cette position, les roues 10, 11 et
12 restent cependant soumises à la tension du ressort
de rappel 13 qui conserve toujours une certaine tension.
De ce fait, le ressort de rappel permet de maintenir une
tension continue sur la roue indicatrice rétrograde 11, y
compris lorsqu'elle est déconnectée du rouage d'entraî-
nement, empêchant ainsi tout flottement de l'aiguille in-
dicatrice solidaire de la roue 11 en raison du jeu d'en-
grenage.
[0024] La figure 3 montre le rouage du mécanisme
après le passage du mécanisme indicateur rétrograde,
du quantième 1 au quantième 2, où la denture de la roue
9 est revenue en prise avec la roue intermédiaire 10
pour la faire avancer d'un pas.
[0025] La figure 4 montre la position du rouage du mé-
canisme indicateur de quantièmes rétrograde lorsqu'il
affiche le quantième 31, c'est-à-dire juste avant la rup-
ture momentanée de la connexion entre la roue 9 et la
roue intermédiaire 10.
[0026] Le mécanisme de quantième rétrograde selon
la présente invention est de type semi-instantané. En
effet, le ressort 5b de l'organe d'entraînement pas à pas
5 permet d'emmagasiner une certaine énergie lors de
l'entraînement de la roue des quantièmes étant donné
que celle-ci est retenue par le cliquet 7, la force du res-
sort 8 pressant le cliquet dans la denture de la roue des
quantièmes étant plus grande que la force du ressort 5b
armé. Cet armage est limité par la butée 5d que le dos
du doigt d'entraînement 5a rencontre une fois le ressort
5b armé. A ce moment, le doigt d'entraînement entraîne
la roue des quantièmes 6. Lorsque le cliquet de posi-
tionnement 7 arrive vers le sommet d'une dent de la roue

6, la force emmagasinée dans le ressort 5b accélère
l'entraînement de la roue des quantièmes 6 et dès que
le cliquet 7 passe de l'autre côté de la dent de la roue
6, c'est le ressort du cliquet 8 qui termine le déplacement
d'un pas de la roue des quantièmes 6 et positionne cette
roue dans sa nouvelle position durant les 24 heures sui-
vantes, de sorte que le saut entre deux quantième est
semi-instantané.
[0027] Ce mécanisme d'affichage rétrograde des
quantièmes comporte encore un levier de correction 15
monté pivotant par un tenon de pivotement 15a posi-
tionné dans un perçage du bâti B (figure 1) et pressé en
position de repos contre une butée 16 par un ressort 17.
Une seconde butée 18 sert à limiter l'amplitude de pivo-
tement du levier de correction 15 autour de l'axe du te-
non de pivotement 15a. Ce levier est destiné à être ac-
tionné par un poussoir (non représenté) monté dans le
boîtier de la pièce d'horlogerie à l'instar d'un poussoir
de chronographe.
[0028] La présence de l'organe d'entraînement pas à
pas 5 sous la forme d'un doigt 5a formé à l'extrémité
libre d'un ressort circulaire 5b entre le rouage de la pièce
d'horlogerie 1, 2 et le rouage indicateur rétrograde 6-11
permet également de prévenir les risques d'endomma-
gement du mécanisme en cas de correction effectuée
pendant le changement de date. En effet, si cette cor-
rection n'est pas réalisable durant une courte période
du changement de date, la présence du doigt 5a situé
à l'extrémité libre du ressort 5b permet, grâce à la sus-
pension élastique de ce doigt, d'éviter d'endommager
le mécanisme.
[0029] Comme illustré par la figure 1, la pièce d'hor-
logerie illustrée comporte deux mécanismes d'affichage
rétrogrades. Outre celui des quantièmes, le second mé-
canisme est destiné à l'affichage de fuseau horaire
(GMT). On retrouve dans ce mécanisme des éléments
tout à fait identiques à ceux du mécanisme d'affichage
rétrograde des quantièmes qui vient d'être décrit. Ces
éléments identiques sont désignés par les mêmes chif-
fres de référence auxquels on a simplement ajouté le
signe " ' ". On peut constater que la roue 9' avec son
secteur non denté 9a', la roue intermédiaire 10' avec son
pignon 10a', la roue indicatrice des heures 11', la roue
12' avec son ressort 13' sont identiques au roues homo-
logues du mécanisme d'affichage des quantièmes, le
ressort 13' étant monté en sens inverse. La seule diffé-
rence réside dans la roue des heures 6' coaxiale et so-
lidaire de la roue 9'. En effet, cette roue des heures 6'
comporte 24 dents pour faire un tour par 24 heures au
lieu des 31 dents de la roue 6 du mécanisme d'affichage
des quantièmes, de sorte que la roue indicatrice des
heures 11' parcourra son déplacement correspondant à
l'angle de l'ouverture arquée 11a' en 24 pas au lieu de
31 pas pour la roue 11.
[0030] La présence de pièces identiques pour les
deux mécanismes d'affichage rétrogrades constitue
une simplification sensible qui permet de réduire le nom-
bre de pièces différentes à fabriquer et qui simplifie aus-
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si les opérations de montage puisqu'il n'est pas néces-
saire de faire une distinction entre les roues 10, 11 et
12 qui sont identiques dans les deux cas.
[0031] Ce mécanisme est également associé à une
bascule de correction 15' qui permet d'effectuer un
changement de fuseau horaire à l'aide d'un poussoir
(non représenté) à l'instar d'un poussoir de chronogra-
phe.

Revendications

1. Pièce d'horlogerie avec affichage rétrograde d'au
moins un paramètre horaire, comportant un secteur
gradué en fonction dudit paramètre, un élément in-
dicateur solidaire d'un mobile (11) associé à un
rouage indicateur (4-10) monté sur un bâti (B) et
relié de manière cinématique au rouage (1, 2) de la
pièce d'horlogerie, une roue (9) de ce rouage indi-
cateur comportant un secteur sans dent (9a) dont
le rayon est au plus égal au fond de la denture de
son secteur denté, des moyens élastiques (13) pour
faire tourner le ou les mobiles (10-12) dudit rouage
indicateur situés en aval de ladite roue (9) à secteur
sans dent (9a) en sens inverse du sens d'entraîne-
ment dudit rouage indicateur (4-10) par ledit rouage
(1, 2) de la pièce d'horlogerie, lorsqu'une droite joi-
gnant le centre de ladite roue (9) à secteur sans
dent (9a) à celui d'une roue (10) avec laquelle son
secteur denté engrène passe au centre de ce sec-
teur sans dent (9a) et des moyens de butée (11a*,
14) pour limiter la rotation dudit ou desdits mobiles
(10-12) par lesdits moyens élastiques (13), carac-
térisé en ce que lesdits moyens de butée (11a*,
14) se situent d'une part sur ledit bâti (B) et d'autre
part sur un des mobiles (11) dudit rouage indicateur
(10-12) situé en aval de ladite roue (9) comportant
un secteur sans dent (9a).

2. Pièce d'horlogerie selon la revendication 1 dans la-
quelle ledit rouage indicateur (4-11) est positionné
par un cliquet (7) en prise avec la denture d'une
roue (6) dudit rouage indicateur (4-11), un doigt
élastique (5), solidaire d'une roue (4) en prise avec
ledit rouage (1, 2) de la pièce d'horlogerie, formant
une liaison cinématique pas à pas entre ce rouage
indicateur (4-11) et le rouage (1, 2) de la pièce d'hor-
logerie.

3. Pièce d'horlogerie selon l'une des revendications
précédentes, comprenant un levier de correction
(15) dudit rouage indicateur rétrograde (6-11) sus-
ceptible d'être commandé depuis l'extérieur de la
pièce d'horlogerie à l'instar d'un levier de mécanis-
me de chronographe.

4. Pièce d'horlogerie selon l'une des revendications
précédentes, dans laquelle lesdits moyens élasti-

ques (13) pour faire tourner le ou les mobiles
(10-12) dudit rouage indicateur situés en aval de la-
dite roue (9) à secteur sans dent (9a) en sens in-
verse du sens d'entraînement dudit rouage indica-
teur (4-10) par ledit rouage (1, 2) de la pièce d'hor-
logerie, sont associés à une roue supplémentaire
(12) en prise avec la roue (11) dudit rouage indica-
teur rétrograde (6-11).
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